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Étaient présents : Le Maire Luc Trépanier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Était absente : 

Les conseillers 

 

 

 

 

 

Le Directeur général et 

secrétaire-trésorier 

 

La conseillère : 

Jake Chadwick 

Marc-Olivier Duchesne 

Marc Frédette 

Stephen Lloyd 

Chantal Raymond 

 

Martin Paul Gélinas 

 

 

Andrea Leber 

 

 

1. RÉSOLUTION 2018 - 062 – Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par le conseiller Stephen Lloyd, secondé par le conseiller Jake Chadwick et 

résolu à l’unanimité par les membres présents d’adopter l’ordre du jour : 

1. Adoption de l'ordre du jour 

 

2. Adoption des procès-verbaux 

2.1  Séance ordinaire du 14 avril 2018 

2.2  Séance extraordinaire du 2 mai 2018 : Point reporté à la prochaine séance 

 

3. Affaires courantes 

3.1  Annonces 

3.2  Correspondances  

3.3  APLÉ 

3.4  Loisirs Barkmere 

3.5  Suivi de la dernière séance 

3.6  Période de questions (30 minutes) 

 

4. Finances et Administration 

4.1  Comptes à payer 

4.2  Dépôt du rapport de M. Jacques Lemieux 

4.3  Résolution – Entérinement de l’entente intervenue avec M. Steve Deschênes 

 

5. M.R.C. et affaires gouvernementales  

5.1  Rapport du maire 

5.2  Résolution – Délégation d’un conseiller pour le prochain conseil des maires de la 

MRC des Laurentides 

 

6. Levée de l'assemblée 

 

ADOPTÉE 

 

2. Adoption des procès-verbaux  

 

2.1 Résolution 2018 - 063 – Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 14 avril 

2018 

PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE BARKMERE TENUE LE 12 MAI 2018 À 14h00 AU CENTRE 

COMMUNAUTAIRE DE LA VILLE DE BARKMERE (QUÉBEC). 
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PRENANT ACTE QU’une copie du procès-verbal a été remise à chaque membre du 

conseil municipal au moins vingt-quatre heures avant la présente séance, 

conformément aux dispositions de l’article 333 de la Loi sur les cités et villes, RLRQ 

c C-19,  

EN CONSÉQUENCE, il est proposé́ par le conseiller Stephen Lloyd, secondée par la 

conseillère Chantal Raymond et résolu à l’unanimité́ par les membres présents :  

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal tenue le 14 avril 

2018 soit adopté tel que déposé́ par le secrétaire-trésorier. 

ADOPTÉE 

 

3. Affaires courantes 

 

3.1 Annonces 

Aucune annonce ne fut faite. 

 

3.2 Correspondances 

Aucune correspondance officielle n’a été reçue depuis la dernière séance. 

 

3.3 APLÉ 

 

Aucune intervention. 

 

3.4 Loisirs Barkmere 

 

Madame Jessy Miller, présidente du comité, fait un résumé des travaux du comité. 

 

3.5 Suivi de la dernière séance 

Aucun sujet particulier n’a découlé de la dernière séance. 

 

3.6 Période de questions (30 minutes) 

 

Une période de questions de trente minutes est tenue. Après l’expiration d’une période de 

30 minutes aucun autre intervenant ne s’étant manifesté, Monsieur le maire déclare la 

période de question close. 

 

4. Finances et Administration 

 

4.1 RÉSOLUTION 2018 – 064 - Comptes à payer 

 

Il est proposé par le conseiller Marc Frédette, secondé par le conseiller Jake Chadwick et 

résolu à l’unanimité des membres présents : 

 

QUE les comptes ci-dessous soient ratifiés et payés : 

Ville de Barkmere    

Registre des chèques pour 15411111 Banque Nationale - Mont-Tremblant 

Town of Barkmere    

Cheque Log for 15411111 National Bank - Mont-Tremblant  

     

No. Bénéficiaire Montant Date Explication 

No. Payee  Amount Date   
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EFP-787 Hydro-Québec $167,62 2018-05-17 Électricité 194 ch. Barkmere 

EFP-788 Bell $98,31 2018-05-11 Ligne téléphonique hôtel de ville 

EFP-789 Hydro-Québec $1 515,36 2018-05-18 Électricité 199 ch. Barkmere 

EFP-790 Hydro-Québec $363,21 2018-05-22 Électricité luminaires de rue 

PPA Paiements Globaux Canada SENC $40,24 2018-05-01 Location mensuelle carte débit avril 2018 

     

  $2 184,74  Total - Règlement 213 

     

4447 Municipalité Canton d'Arundel $1 639,00 2018-05-31 Entente premiers répondants 

4448 J.V. Maintenance $10 047,09 2018-06-01 Location de quais pour 2018 

4449 Luc Trépanier $41,98 2018-05-12 Renouvellement domaine Internet 

4450 Tremblay Savoie Lapierre $159,59 2018-05-12 Consultations légales 

4451 Alissa Meurs $100,00 2018-05-12 Nettoyage hôtel de ville  

4452 Jacques Lemieux, OMA $1 656,33 2018-05-12 Consultant 

4453 Sage Software Canada Ltd $1 137,10 2018-05-12 Renouvellement de licence 

4455 Ministère des finances (CEH) $1 331,00 2018-06-01 Barrage - traitement demande d'approbation 

4456 MRC des Laurentides $2 800,12 2018-05-12 Projet fibre optique hôtel de ville  

4458 Annulé/Cancelled    

4459 Marc Frédette $322,66 2018-05-12 Frais de cour - Mongeau et poissons pour aquarium 

     

  $19 234,87  Total - Chèques 

     

  $13 911,45  Salaires et avantages sociaux 

     

  $35 331,06  Grand Total 

     

     

Présentés sous salaires et avantages sociaux:    

     

EFP-784  $1 869,50 2018-04-18 Paie période finissant 14 avril 2018 

EFP-785  $1 724,70 2018-05-02 Paie période finissant 29 avril 2018 

EFP-786  $3 095,08 2018-05-02 Paie période finissant 29 avril 2018 

EFP-791 Revenu Québec $1 995,26 2018-05-15 Retenues à la source provinciales d'avril 2018 

4454 Steve Deschenes et Banque TD $5 221,41 2018-05-12 Vacances courues 

4457 Revenu Québec $5,50 2018-05-12 Avis de cotisation 2017 

     

  $13 911,45        
 

 

ADOPTÉE 

 

4.2 Dépôt de document 

 

Le directeur général dépose le rapport de M. Jacques Lemieux pour faire partie des 

archives de la Ville de Barkmere. 

 

4.3 RÉSOLUTION 2018 - 065 – Entérinement de l’entente intervenue avec M. Steve 

Deschênes 

CONSIDÉRANT l’entente intervenue avec M. Steve Deschênes au sujet des modalités 

de fin d’emploi de celui-ci à titre de directeur général et secrétaire-trésorier, en date du 

26 avril 2018; 

 

CONSIDÉRANT le caractère confidentiel de cette entente tel que convenu dans les 

termes de l’entente;  

 

CONSIDÉRANT QUE les conseillers n’avaient pas eu accès à l’entente finale et signée 

avant la séance extraordinaire du 2 mai 2018, mais qu’ils ont pu en prendre connaissance 

lors d’une réunion à huis clos tenue le 8 mai 2018;  

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Marc-Olivier Duchesne, secondé 

par le conseiller Stephen Lloyd, et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 

QUE la résolution 2018-055 adoptée lors de la séance extraordinaire du Conseil 



 

PVF Séance ordinaire mars 2018 – Ville de Barkmere 4 

  
  

municipal du 2 mai 2018 soit abrogée; 

 

QUE le Conseil municipal de la Ville de Barkmere entérine l’entente avec M. Steve 

Deschênes en date du 26 avril 2018, qui constitue le dernier jour de travail de M. 

Deschênes à titre de directeur général et secrétaire-trésorier de la Ville de Barkmere; 

 

QUE la Ville de Barkmere, les membres du Conseil, les employés et tierces parties ayant 

accès à l’entente ou à certains des termes de l’entente, soient tenus de ne pas révéler aucun 

des termes de cette entente, verbalement ou par écrit. 

 

ADOPTÉE 

 

5. M.R.C. et affaires gouvernementales  

 

5.1 Rapport du maire 

À compléter 

5.2 Résolution 2018 – 066 –Nomination d’un remplaçant au conseil des 

maires de la MRC des Laurentides 

 

CONSIDÉRANT QUE le prochain Conseil des Maires de la MRC des 

Laurentides se tiendra le jeudi 17 mai 2018; 

 

CONSIDÉRANT QUE le maire Luc Trépanier et le maire suppléant Jake 

Chadwick ne peuvent assister à cette rencontre;  

 

CONSIDÉRANT QU’IL est important d’assurer une représentation de la Ville 

de Barkmere à cette rencontre;  

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Stephen Lloyd, secondé 

par le conseiller Mark Chadwick, et résolu à l’unanimité des membres présents : 

 

QUE le conseiller Marc Frédette soit nommé représentant de la Ville de Barkmere 

en remplacement du maire Luc Trépanier à la prochaine séance du Conseil des 

Maires de la MRC des Laurentides qui se tiendra le 17 mai 2018. 

 

ADOPTÉE 

6. Levée de l’assemblée 

La prochaine séance régulière du Conseil se tiendra le 9 juin 2018, à 14h00, au Centre 

Communautaire de la ville, à Barkmere, Québec. 

 

6.1 Résolution 2018 - 067 – Levée de la séance 

 

La séance est levée à 15h15 

 

Il est proposé par la conseillère Chantal Raymond, secondée par le conseiller Marc Frédette 

et résolu à l’unanimité des membres présents: 

 

QUE la séance du Conseil soit levée. 

 

ADOPTÉE 

 

Approuvé par :      Certifié par : 
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_______________________________  _________________________          ___ 

Luc Trépanier, Maire Martin Paul Gélinas, Directeur général et 

secrétaire-trésorier 


